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Orientations générales

• développer une culture de la sécurité routière ;
• faire évoluer la communication vers une communication adaptée au public ciblé ;
• adapter les modes de contrôle pour certaines infractions en proposant 

notamment des alternatives à la sanction ;
• adapter les voiries aux modes et modalités de transport ;
• valoriser l'éducation routière en développant et adaptant l'apprentissage,  

la formation et l'actualisation de la connaissance et de l'aptitude à la conduite.

Les conduites à risques

• développer des concepts forts : « Le capitaine de soirée » ; « Le partage de la 
route » ; « Si tu conduis, je raccroche » ;

• former les organisateurs de soirée sur la sécurité routière.

Deux roues motorisés et mobilités douces/actives

• rappeler l’importance des équipements de protection individuelle (casque, 
gants, etc.) ;

• informer sur les règles de bonne conduite pour les engins de déplacement 
personnel motorisés (EDPM) (trottinettes électriques, gyropodes, hoverboards).

Risque routier professionnel

• promouvoir auprès des employeurs la signature de  la charte des « 7 engagements 
pour une route plus sûre » ;

• mettre en place des contrôles thématiques coordonnés inter-services.

Séniors

• élaborer un guide pratique de la conduite pour les seniors ;
• mettre en place un agenda partagé sur les actions à destination des seniors 

diffusé trimestriellement.

Focus jeunes

• établir un lien entre les jeunes conducteurs et conducteurs confirmés pour 
tous les modes de déplacement afin de placer les jeunes comme des relais de 
communication et de message de sécurité routière ;

• mobiliser les lycées professionnels et les centres de formation d'apprentis (CFA) 
pour une information/sensibilisation des apprentis et des entreprises qui les 
emploient.


